






Retrouvez les barèmes actualisés au 1er juillet 2016 à la fin de ce document
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Le tableau ci-après récapitule les barèmes applicables à partir du 1er juillet 2016 en fonction 
de la nature des interventions : 

Nature de l’intervention Unité Rubrique Valeur 

Participation obligatoire à un dispositif 
d’acquisition de la culture pédagogique 
partagée 

1 h 4FF 15,09 € 

Les interventions de « face à face pédagogique » 

Intervention de type exposé simple avec un 
temps de questions-réponses, mais sans mise 
en situation d’apprentissage 

1 h 4A1 38,57 € 

Intervention mettant en œuvre des pédagogies 
actives (mises en situation, travaux seuls ou 
en groupe, cas pédagogiques et autres 
exercices d’application, analyses de 
pratiques...) 

1 h 4A2 50,15 € 

Interventions pédagogiques complexes du type 
formation-action, formation-développement, où 
les savoirs sont élaborés conjointement avec 
les apprenants, avec production de réflexions 
et d’outils, et apports de conseils. 
Interventions à caractère expérimental. 

1 h 4A3 61,72 € 

Interventions soumises à de fortes contraintes 
du marché (rareté du profil de l’intervenant, 
renom de celui-ci). 
Interventions nécessitant une analyse de 
situation préalable à l’action en raison de la 
complexité du dispositif lié à un environnement 
professionnel sensible. 

1 h 4A4 92,57 € 

Tarifs pour les interventions de « face à face pédagogiques » réservés à l’INET 

Formations à fort impact stratégique et 
nécessitant des intervenants provenant du 
marché des écoles et instituts de même 
niveau. 

1 h 4A5 101,96 € 

1 h 4A6 132,54 € 

Prestations de formation ne relevant pas du « face à face pédagogique » 

Ingénierie de formation sur site, en 
accompagnement d’une ou plusieurs 
collectivités 

4A2 à 4A3 

En fonction du niveau 
de complexité de 
l’intervention. Forfait 
demi-journée ou 
journée comprenant la 
production du rapport 

Accompagnement individuel (bilans 
professionnels, positionnement VAE, 
apprentissage) : analyse des besoins 
individuels sur entretiens, évaluation des 
rapports et travaux des stagiaires ou élèves 

4A2 à 4A3 
En fonction du niveau 
de complexité de 
l’intervention 
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Nature de l’intervention Unité Rubrique Valeur 

Accompagnement individuel (bilans 
professionnels, positionnement VAE, 
apprentissage) : appui méthodologique pour 
l’élaboration de parcours, le suivi de stagiaires  

4A2 

Accompagnement individuel (bilans 
professionnels, positionnement VAE, 
apprentissage) : tutorat (hors contrat 
d’apprentissage), visite terrain de stage 

4A1 

Coordination d’interventions (coordination de 
l’action de plusieurs intervenants sur une 
même action, assistance à maîtrise d’ouvrage 
de formation) 

4A2 

Forfait d’heures en 
fonction de la 
complexité de 
l’intervention et de la 
durée du dispositif à 
coordonner  

Mise en œuvre d’épreuves liées à des 
dispositifs CNFPT : entrainement à l’oral de 
jury 

4A2 

Mise en œuvre d’épreuves liées à des 
dispositifs CNFPT : surveillance d’épreuves 

4D0 

Mise en œuvre d’épreuves liées à des 
dispositifs CNFPT : correction de copies  

4C0 à 4C5 
Selon le niveau de 
complexité 

Mise en œuvre d’épreuves liées à des 
dispositifs CNFPT : participation à un jury de 
fin de formation (cycles professionnels, 
contrats d’apprentissage, diplômes CFA, INET) 

4A2 à 4A3 

Selon le niveau de 
complexité 

Formation à distance (tutorat 
d’accompagnement méthodologique, tutorat 
pédagogique, tutorat global (technique, 
méthodologique et pédagogique), animation de 
forums, classes virtuelles ou espaces 
collaboratifs, animation de communautés de 
pratiques/réseau 

4A1 à 4A2 

Estimation du volume 
d’heures nécessaire 
par tâche ou par 
stagiaire 

Participation à un projet pédagogique de 
groupe ONH 

4A1 

Participation à un projet pédagogique (non 
directement lié à un stage)  

4A1 à 4A2 

Rémunération 
seulement si le 
groupe de travail 
réalise une 
production, en 
fonction de la 
complexité de 
l’intervention. Sinon 
simple 
remboursement des 
frais de déplacement 
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Nature de l’intervention Unité Rubrique Valeur 

Intervention lors d’une manifestation à 
dimension régionale, interrégionale ou 
nationale : coordination et animation d’une 
table ronde (définition d’un fil rouge), 
réalisation d’une conférence  

4A2 à 4A4 

La prise en compte 
d’un temps de 
préparation doit être 
appréciée au cas par 
cas. Les interventions 
à titre gratuit sont 
également 
envisageables, avec 
simple 
remboursement des 
frais de déplacement  

Prestations de correction de copies et de surveillance d’épreuves dans le cadre de 
l’activité de formation 

Correction de copies (devoirs d’entraînement, 
tests d’orientation) : valeur en fonction du 
niveau de complexité 

1 copie 

4C0 5,52 € 

4C1 6,87 € 

4C2 3,96 € 

4C3 4,94 € 

4C5 2,75 € 

Surveillance d’épreuves 1 h 4D0 9,67 € 

Interventions dans le cadre des opérations de concours et examens professionnels 

Épreuves 

Interrogation orale 1 h 4B1 68,89 € 

Correction de copies 1 copie 4C1 6,87 € 

Surveillance d’épreuves 1 h 4D0 9,67 € 

Réunion de groupes de travail 
(sujets ou autres) 

1 h 4E3 31,46 € 

Sujets 
écrits 

Composition ou dissertation 

1 sujet 4G0 300,85 € 

1 sujet 4G2 401,15 € 

1 sujet 4G3 501,42 € 

Dossier pour rédaction d’une 
note ou d’un rapport 

1 sujet 4G5 651,86 € 

1 sujet 4G6 702,00 € 

Établissement d’un projet 1 unité 4G9 651,86 € 

Sujets 
oraux 

1 texte 1 sujet 4H0 7,36 € 

1 question 1 sujet 4H1 7,36 € 

Interventions dans le cadre des commissions d’équivalence de diplômes placées 
auprès du CNFPT 

Instruction de dossiers 

1 h 4B3 41,33 € Audition des candidats 

Restitution du travail d’instruction 

Présidence de commissions 1 h 4A2 50,15 € 

Avis sur cas (à distance) 1 h 4B3 41,33 € 

Les productions de ressources pédagogiques non liées à une intervention en face-à-
face 
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Nature de l’intervention Unité Rubrique Valeur 

Les productions de ressources pédagogiques (conception de référentiels nationaux de 
formation, cas pédagogiques, guides méthodologiques, dossiers documentaires, outils de 
positionnement, jeux pédagogiques, analyse et actualisation de ressources existantes, etc.) 
sont rémunérées forfaitairement par application des critères suivants : 
- le type e support à produire 
- la complexité du travail, 
- le niveau d’exigence conceptuelle ou didactique par rapport au public-cible, 
- la disponibilité de l’information utilisée pour créer la ressource, 
- les modalités de médiatisation du document 

Les tarifs fixés sont indexés sur la valeur de l’indice 100 majoré du barème des traitements 
des fonctionnaires appliqué à la date du 1er juillet 2016, sauf pour la surveillance 
d’épreuves, qui est rémunérée sur la base du taux horaire du salaire minimum 
interprofessionnel de croissance (SMIC). La rémunération intervient le mois suivant 
l’intervention. 




